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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2016 A 18 H  

 

 

PRESENTS : Messieurs SUMIAN, LAPALUS, OSTYN, MONTAGNE, TCHOBDRENOVITCH, 

TROUCHET, LAZZARINO, MARTINEZ 

Mesdames  TEISSIER, BELTRITTI, RAILLE, VITALE 

 

ABSENTS EXCUSES : Mme MEDINA-COLOMBE, Mme FAVRE (procuration à M. LAPALUS),  

Mme PADREDDII  (procuration M. SUMIAN). 

  

SECRETAIRE DE SEANCE : Cyrille TROUCHET  

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------    

  

1) COMPTE DE GESTION CCAS 2015 

 

Monsieur le Président présente le compte de gestion établi par la trésorerie de Pertuis pour l’année 

2015. Ce compte correspond exactement aux comptes 2015 du CCAS et n’appelle aucune objection 

Le Conseil d’Administration vote : POUR à l’unanimité 

 

 

2) COMPTE ADMINISTRATIF 2015 CCAS 

 

Monsieur LAZZARINO est nommé président et présente les comptes réels du CCAS 

 

  Fonctionnement   Investissement   Ensemble   

  

Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes  
ou  
excédents 

Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes  
ou  
excédents 

Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes 
ou  
excédents 

Résultats reportés   4 150,05   11,09   4 161,14 

Opérations 
exercice 8 470,34 6 207,50     8 470,34 6 207,50 

Totaux   10 357,55         

Résultats de 
clôture             

Totaux cumulés 8 470,34 10 357,55   11,09 8 470,34 10 368,64 

Résultat avant aff. 0 1 887,21   11,09   1 898,30 

 

 
Sortie de Monsieur SUMIAN Henri 

Le conseil d’administration vote : POUR à l’unanimité l’affectation des résultats. 

 

 

 

3) BUDGET PRIMITIF 2016  CCAS 

 

Monsieur SUMIAN expose les prévisions budgétaires et les projets du CCAS pour l’année 2016. Il 

présente la répartition des comptes du CCAS. 
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 DEPENSES   

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

CREDITS DE 

FONCTIONNEMENT  

 

  7 494.71 

 

   5 607.50 

RESULTAT DE 

FONCTIONNEMENT 

REPORTE 

      

   1 887.21 

TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

 

 7 494.71 

 

   7 494.71 

 

 

 

 DEPENSES   SECTION 

D’INVESTISSEMENT 

RECETTES SECTION 

D’INVESTISSEMENT 

CREDITS  

D’INVESTISSEMENT  

 

        511.09 

 

        500.00 

SOLDE D’EXECUTION DE 

LA SI REPORTE  

  

          11.09 

TOTAL DE LA SECTION  

D’INVESTISSEMENT 

 

       511.09 

 

         511.09 

 

TOTAL DU BUDGET       8 005.80       8 005.80 

 

Le conseil d’administration vote : POUR à l’unanimité 

 

 

 

4) COMPTE DE GESTION 2015 DE LA COMMUNE   

 

Monsieur le Maire présente le compte de gestion établi par le  percepteur pour l’année 2015. Ce 

compte correspond exactement aux comptes 2015 de la commune et n’appelle aucune objection. 

  

- POUR : 10 

- CONTRE : 0 

-          ABSTENTION : 4 

 

5) COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DE LA COMMUNE  

 

Monsieur TROUCHET est nommé président et présente les comptes réels de la commune 

  Fonctionnement Investissement Ensemble  

  Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes  
ou  
excédents 

Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes  
ou  
excédents 

Dépenses  
ou 
déficit 

Recettes 
ou  
excédents 

Résultats reportés  73 850,81 199 303,37  199 303,37 73 850,81 

Opérations exercice 890 029,10 923 736,35 202 819,24 266 200,24 1 092 852,59 1 189 936,59 

Totaux   997 587,16 402 126,84 266 200,24 1 292 155,93 1 263 787,40 

Résultats de clôture       

Restes à réaliser    0,00   

Totaux cumulés    890  029,10 997 587,16 402 126,86 266 200,24 1 292 155,96 1  263 787,40 

Résultat avant aff. 0 107 558,06 135 926,62  28 368,56 0,00 

        

Sortie de M. SUMIAN Henri 
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Le conseil municipal vote : Approbation du Compte Administratif 

- POUR : 10 

- CONTRE : 4 

-          ABSTENTION : 0 

 

 

 Le conseil municipal vote : Affectation des résultats 

- POUR : 10 

- CONTRE : 0 

- ABSENTION : 4 

 

 

6) VOTE DES TAXES  

Compte tenu de la baisse conséquente des dotations de l’Etat, des nouvelles charges, Monsieur le 

Maire expose au conseil qu’une augmentation de 15% des taux des taxes communales est prévue pour 

2016, à savoir :  

- La taxe d’habitation  7.30  % 

- La taxe foncière  bâtie 12.65 % 

- La taxe foncière non bâtie 19.96 %   

- Le montant du produit attendu par ces taxes est de 377 358.00 €  

 

Le conseil municipal vote : 

- POUR : 11 

- CONTRE : 3 

-          ABSTENTION : 0 

 

 

7) BUDGET PRIMITIF 2016 DE LA COMMUNE  

 

Monsieur TROUCHET présente les grandes lignes du budget 2016 

 

 DEPENSES   

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

CREDITS DE 

FONCTIONNEMENT  

 

               974 602.99 

 

              974 602.99 

RESULTAT DE 

FONCTIONNEMENT 

REPORTE 

  

                 

 

TOTAL DE LA SF                974 602.99              974 602.99 

 

 DEPENSES   SECTION 

D’INVESTISSEMENT 

RECETTES SECTION 

D’INVESTISSEMENT 

CREDITS  

D’INVESTISSEMENT  

 

              118 731.00 

 

            254 657.62 

 

RESTES A REALISER  

  

SOLDE D’EXECUTION DE 

LA SI REPORTE  

 

              135 926.62 

 

     

TOTAL DE LA SECTION  

D’INVESTISSEMENT  

 

              254 657.62 

 

             254 657.62 

 

TOTAL DU BUDGET             1 229 260.61           1 229 260.61 
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Monsieur le Maire présente  les investissements en cours ainsi que tous les projets pour 2016. 

Le conseil municipal vote : 

 

- POUR : 10 

- CONTRE : 4 

-          ABSTENTION : 0 

 

 

Les BP  Commune et CCAS 2016 seront détaillés dans le prochain bulletin d’information 

 

  

8) ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’après étude des dossiers de 

demandes de subventions présentées par les associations, il est proposé d’attribuer une subventions aus 

associations suivantes :  

 LES GENS HEUREUX     1 800 € 

 AU FIL DES MOTS         500 € 

 MIRABEAU ANIMATION              10 000 € 

 MIRABEAU JUMELAGE        800 € 

 ALEM           500 € 

 MIRABEAU A LA CARTE        100 € 

 DOREMIRABEAU          500 € 

 TENNIS CLUB    .  1 300 € 

 LOU CANAILLOU         500 € 

 VAI PITCHOUN     .              500 € 

 MIRABELCANTO      6 300 € 

 FESTIVAL DURANCE LUBERON                  400 € 

 

Le conseil municipal vote : 

 

- POUR : 9 

- CONTRE : 4 

-         ABSTENTION : 1 

 

 

Les  subventions sont  attribuées aux associations pour un montant total de  23 200 €. La liste sera 

affichée en mairie. 

      

 

Fin de la séance : 21 h 15                                      


